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TRAVAUX ROUTIERS 
Démolition et reconstruction du pont de Sorde l'Abbaye 

Construit en 1929/1930, cet ouvrage en béton armé de près de 110m de longueur permet le 
franchissement du Gave d’Oloron via la RD123. Des désordres importants ayant été constatés 
(problèmes d’étanchéité, corrosion…), le Conseil départemental des Landes a décidé de 
procéder à sa complète destruction puis reconstruction pour un montant global de 
5,4 millions d’euros. Plus d’une année de travaux va être nécessaire. 

D’un point de vue environnemental, ce chantier inscrit dans une zone natura 2000 a nécessité 
l’application de la Loi sur l’eau permettant de respecter la continuité écologique des poissons 
migrateurs du Gave d’Oloron (Aloses, Lamproie marine, Saumon atlantique, Anguille). Une 
demande de dérogation Espèces Protégées a été également nécessaire pour répondre à la 
destruction de nids d’hirondelles de fenêtre et de Faucon crécerelle qui s’étaient installés sur 
l’ouvrage. Des mesures compensatoires vont être mises en œuvre : installation d’une tour et de 
nids artificiels pour les oiseaux ainsi que la mise en place de nichoirs à chiroptères.  

Démarrage des travaux : lundi 10 octobre 2022 

Phase 1 : Déconstruction de l’ouvrage existant fin 2022 

Après la mise en place d’un barrage flottant antipollution à l’aval dans le Gave et la réalisation 
de pistes d’accès dans le cours d’eau, les travées vont pouvoir être détruites et évacuées par la 
rive gauche de l’ouvrage. 

Phase 2 : Reconstruction de l’ouvrage en 2023 

L’ouvrage de 4 travées va être fondé sur des pieux de 1,20m de diamètre s’enfonçant jusqu’à 
24m profondeur. L’ouvrage se composera d’une chaussée de 6m de large et, de part et d’autre, 
de deux trottoirs de 1m et 1,40m.  

Livraison fin 2023 

A noter que ce nouveau pont, adapté aux normes sismiques actuelles, va également permettre 
d’enlever la limitation de tonnage antérieurement fixée à 3,5t, sécurisant ainsi le passage des 
poids lourds qui y circuleront. 

Les travaux vont nécessiter une fermeture totale de cet axe routier. Une déviation va être mise 
en place via Peyrehorade pendant toute la durée de l’opération. 
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